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Ajouter un second paragraphe :

2. Afin d'assurer à l'intérieur de l'Union le renforcement de la coopération opérationnelle en
matière judiciaire, le Conseil, statuant à l'unanimité peut décider de la mise en place d'un
comité au sein du Conseil chargé de la coopération en matière judiciaire.

Explication éventuelle :


